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Conformément aux "Directives relatives à la procédure de reconnaissance du droit aux 
subventions selon la LAU1", l’Office fédéral de l’éducation et de la science (OFES) a 
mandaté au printemps 2004 l’Organe d’accréditation et d’assurance qualité (OAQ) pour 
l’évaluation de l'Institut de hautes études en administration publique (IDHEAP), à 
Chavannes-près-Renens. L’OAQ a conduit cette procédure entre les mois de novembre 
2004 et mai 2005 en observant, tant au niveau du contenu que des méthodes, les règles 
définies pour l’accréditation en Suisse. Il peut donc attester que l’évaluation de l’institution a 
été effectuée selon les modalités prévues à cet effet.  

L'IDHEAP a tout mis en œuvre pour répondre aux attentes de l’OAQ. L'OAQ le remercie de 
sa collaboration active tout au long du processus et de son accueil lors de la visite sur place. 
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Institut autonome associé à l'Université de Lausanne et à l'EPFL, l'Institut de hautes études 
en administration publique (IDHEAP) a été créé en 1981. Il est situé à Chavannes-près-
Renens, à proximité immédiate du campus universitaire de Dorigny.  

L'IDHEAP offre des formations destinées aux cadres des organisations publiques, parmi 
lesquelles il faut relever en particulier la filière universitaire de master en administration 
publique (MPA), ainsi que le doctorat. Outre la formation, l'IDHEAP a deux autres missions à 
remplir: la recherche fondamentale et appliquée en administration publique, ainsi que 
l'expertise et le conseil indépendants réalisés pour le compte d'organismes publics 
mandataires.  

Pour accomplir ses missions, l'IDHEAP s'appuie actuellement sur le concours de 9 
professeurs ordinaires, 3 professeurs extraordinaires, d'un corps intermédiaire formé de 13 
assistants et de 18 collaborateurs scientifiques. Le personnel administratif et technique se 
compose de 12 personnes. Le nombre total d'étudiants bénéficiant de l'offre de formation de 
l'IDHEAP – étudiants réguliers ou ne participant qu'à certains modules, tous programmes 
confondus – s'élevait à 642 personnes en 2004. Pour le seul MPA, 108 étudiants étaient 
inscrits dans les volées en cours. 

Organisé sous forme d'une fondation, l'IDHEAP est chapeauté par un Conseil de Fondation, 
qui se prononce sur des questions d'ordre général, comme le plan stratégique de l'institution 
et les nominations de professeurs. Par ailleurs, le Conseil nomme un Bureau de 5 membres, 
réunissant le Président de la Fondation et, respectivement, un représentant de l'EPFL, du 
canton de Vaud, du rectorat de l'UNIL, ainsi qu'une personne indépendante. Le Bureau 
décide, sur proposition de la Direction, d'un certain nombre d'aspects, par exemple des 
comptes et du budget annuel.  

De nombreux défis attendent l'IDHEAP dans un futur proche. Outre la mise en adéquation 
du système universitaire suisse au modèle de Bologne, l'IDHEAP va mettre sur pied, sous 
l'égide de la CUS et en partenariat avec les Universités de Berne, Genève, Lausanne, 

                                                      

1� Loi fédérale sur l’Aide aux Universités et la coopération dans le domaine des hautes écoles, 8.10.1999, RS 
414.20. 
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Neuchâtel et de la Suisse italienne, un master de Bologne spécialisé, qui offrira une 
formation bilingue en politique et management publics (abrégé "MP2"). La demande 
d'accréditation de l'IDHEAP s'inscrit dans sa volonté de confirmer et de renforcer son 
positionnement dans le paysage universitaire suisse et international.  
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L'IDHEAP a été reconnu par la Confédération en 1987, à l'instar d'autres institutions 
universitaires suisses. Conformément à la loi fédérale sur l'aide aux universités et la 
coopération dans le domaine des hautes écoles du 8 octobre 1999 (LAU) qui règle sa 
reconnaissance, les bénéficiaires de subventions fédérales doivent fournir des prestations 
d'un haut niveau de qualité, contrôlées par l'organe d'assurance qualité (OAQ). Cette 
procédure est obligatoire et utilise les guides et standards de l'OAQ pour l'accréditation. En 
plus du set applicable à l'institution, une sélection de standards propres aux filières a été 
appliquée au MPA. Dans ce contexte, l'IDHEAP a jugé opportun de profiter de cette 
procédure d'évaluation obligatoire pour y joindre une accréditation de l'institution et du MPA, 
réalisée en même temps que l'évaluation effectuée par l'OAQ et le groupe d'experts.  

La procédure de reconnaissance du droit aux subventions fut ouverte officiellement le 24 
novembre 2004, lors d'une séance tenue à Chavannes-près-Renens entre la direction de 
l'IDHEAP et l'OAQ.  
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La phase d'auto-évaluation a commencé le 10 janvier 2005. Conformément aux instructions 
données dans le Guide d'auto-évaluation remis par l'OAQ, l'IDHEAP a constitué dès 
décembre 2004 un groupe de pilotage placé sous la responsabilité du Directeur de l'institut. 
Le groupe de pilotage était représentatif des différentes catégories d'acteurs réunies au sein 
de l'IDHEAP. Il faut peut-être soulever qu'aucun représentant des diplômés de l'IDHEAP n'a 
participé à la rédaction du rapport, mais si l'on considère que le secrétaire général est aussi 
titulaire d'un MPA, cette absence ne porte pas à conséquence. Le groupe de pilotage s'est 
réuni à 5 reprises entre décembre 2004 et avril 2005. Les domaines d'évaluation de l'OAQ 
ont été répartis entre les membres du groupe, qui, en consultant leurs collègues, ont rédigé 
les différents chapitres. La première version du rapport a ensuite fait l'objet d'une discussion 
commune au sein du groupe de pilotage. Ensuite, chacun des chapitres a été analysé sous 
l'angle "SWOT" et a donné lieu à une prise de position de l'IDHEAP sur chacun des 
standards OAQ, afin de déterminer s'ils étaient atteints ou non. Dans une dernière étape, le 
rapport a été soumis à consultation interne auprès de tous les membres de l'IDHEAP, avant 
d'être finalisé et transmis selon l'échéance prévue à l'OAQ.  

Pour tenir les délais impartis par la procédure obligatoire de reconnaissance, l'IDHEAP s'est 
adjoint les services d'un expert externe. Ce dernier connaît bien l'institution pour avoir été 
mandaté comme expert en 2003 par l'Etat de Vaud et la Confédération, lors de l'évaluation 
du contrat de prestations 2000-2003 passé entre l'IDHEAP et ces deux autorités. Dans le 
cadre du rapport d'auto-évaluation, ce consultant externe a principalement mis en forme les 
analyses "SWOT" qui concluent chaque domaine principal d'évaluation. 

Le groupe de pilotage mis sur pied par l'IDHEAP a travaillé de manière très autonome. Il n'a 
jamais sollicité l'OAQ pour obtenir des compléments d'information ou une aide quelconque, 
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mais a assumé sans peine et en respectant les échéances la rédaction du rapport d'auto-
évaluation.  
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Etant donné que la procédure de reconnaissance se devait de dépasser les seuls standards 
institutionnels, l'OAQ, en accord avec son Conseil scientifique, a sélectionné parmi les 
standards de qualité appliqués aux filières universitaires ceux qui ne présentaient pas de 
redondance avec le set réservé aux institutions et qui pouvaient être utilisés pour évaluer le 
programme principal, soit le MPA. Qu'il s'agisse de la procédure d'évaluation ou 
d'accréditation – les standards utilisés pour l'une ou pour l'autre étant les mêmes –, 
l'IDHEAP n'a rendu qu'un seul et même rapport d'auto-évaluation2. Ce dernier, rédigé en 
français, est découpé en 8 chapitres. Les standards spécifiques au MPA ont été traités dans 
les chapitres relatifs à l'institution et mis en évidence selon leur parenté avec les aspects 
institutionnels. Parallèlement au rapport d'auto-évaluation, un document réunissant de 
nombreuses annexes a été réalisé et envoyé simultanément. Les publications existant déjà 
– rapports annuels, brochures de présentation, etc. – ont été fournies en plus.  

Dans l'ensemble, les documents d'auto-évaluation ont offert une base solide d'appréciation 
aux experts. Les incertitudes ou les points qui n'étaient pas explicités de manière suffisante 
par écrit ont été éclaircis et approfondis lors de la visite sur place. 
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Début avril 2005, le groupe international d'experts était constitué. Le choix des experts a été 
réalisé par l'OAQ en collaboration avec l'IDHEAP. Ce dernier s'est montré très transparent 
au sujet de l'indépendance de certains des experts initialement proposés et totalement 
ouvert quant aux suggestions de l'OAQ. 

Le groupe suivant a été formé: 

Chef expert: 

– Prof. Jean-Loup Jolivet, Comité National d’Evaluation (CNE), France; 

Experts: 

– M. Claude Auer, Département de l'intérieur, de l’agriculture et de l’environnement, 
Etat de Genève, Suisse; 

– Prof. Adrienne Héritier, European University Institute, Department of Political and 
Social Sciences, Florence, Italie; 

– Prof. Christopher Hood, All Souls College, Oxford University, Royaume-Uni; 
– Prof. Francesc Pujol, Department of Economics, Université de Navarre, Espagne. 

                                                      

2 "Rapport d’auto-évaluation, IDHEAP, Examen périodique du droit aux subventions par l'OAQ; Procédure 
d'accréditation institutionnelle, Lausanne, avril 2005". 
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Les entretiens se sont déroulés dans le bâtiment principal de l'IDHEAP, les 25 et 26 mai 
2005. L'OAQ avait désigné Mme Dr Sylvie Fasel Berger afin d'organiser la procédure et 
d'accompagner le groupe d'experts au cours de ces deux jours de visite.  

Le 24 mai au soir, une séance d'information et de préparation de la visite sur place avait été 
organisée pour les experts par l'OAQ. Au cours de la première partie de la séance, 
l'accompagnatrice de l'OAQ a renseigné les experts sur les particularités du système 
d'enseignement supérieur suisse, ainsi que sur les procédures de reconnaissance du droit 
aux subventions et d'accréditation. Dans la seconde partie, les experts et la collaboratrice de 
l'OAQ ont préparé la visite à proprement parler, définissant les points qui méritaient 
approfondissement et s'entendant sur les domaines spécifiques pour lesquels chacun des 
experts était le plus compétent pour mener les entretiens.  

Pendant les deux jours de visite, les experts ont eu l'occasion de s'entretenir avec les 
personnes réunies par l'IDHEAP, selon les dispositions de l'OAQ en la matière et le 
programme initialement fixé. Les experts ont trouvé que les groupes étaient bien composés 
et représentatifs des personnes concernées par les activités de l'IDHEAP (direction, 
étudiants, personnel scientifique, personnel administratif, diplômés, commissions des études 
et pour la recherche, Bureau de l'IDHEAP).  

L'atmosphère fut baignée dans un climat d'ouverture. Durant les dix séances d'entretien, les 
experts eurent la possibilité de poser toutes les questions qu'ils avaient au sujet de 
l'institution et du MPA. En outre, le futur programme MP2 fut abordé plus en détail. Les 
sessions furent très constructives, même lorsque parfois les intervenants émettaient des 
points de vue divergents. Cependant, ces vues différentes ne provoquaient pas de tensions, 
mais conduisaient à la recherche de solutions et d'améliorations au sein du groupe 
d'interlocuteurs. Outre les entrevues, une visite des infrastructures d'enseignement et de 
recherche (bibliothèque, places d'étude, bureaux, salle d'informatique et auditoires) fut 
également organisée. Les experts purent aussi passer en revue les publications 
scientifiques faites par l'IDHEAP, qu'il s'agisse d'articles ou de travaux de diplômes. Enfin, 
au cours de la première journée de visite, trois experts ont assisté à une partie d'un cours de 
MPA.  
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L'IDHEAP a réagi dans les temps impartis au rapport des experts3. L'IDHEAP a émis des 
remarques d'ordre formel, ainsi que quelques précisions relatives à son fonctionnement, 
mais n'a pas formulé de critiques fondamentales. Les experts ont intégré la majorité de ces 
corrections dans leur rapport4, qui est parvenu avant l'échéance fixée à l'OAQ. 

                                                      

3 Les experts ont rédigé deux rapports finaux, l'un relatif à la reconnaissance du droit aux subventions et l'autre 
d'accréditation. Il est ici fait allusion au premier. 

4 "Procédure d'évaluation, Institut de hautes études en administration publique (IDHEAP), Rapport des experts, 12 
juillet 2005". 




















